Compte rendu du Conseil Municipal du 03 avril 2009

Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h10

Sont présents : P. BASTIEN, P. DENIS, N. RIVALAN, F. JACQUET, J-J. COLIN, C. BELLIOT, C. ROBERT, G. BERTHO, L. LE GENTIL, J-P. HALGAND, S. THOBIE, F. BRISBOUT, F. FONTMARTY, J. ADELINE, J-M. VRIGNAUD, P. DELAMARRE, S. BONTÉ, F. ANEZO. 
Absents et excusés : 

· S. RIVALLAND qui a donné pouvoir à F. FONTMARTY 
· N. DELALANDE qui a donné pouvoir à J-J. COLIN 

· P. AVERTY qui a donné pouvoir à J-M VRIGNAUD

· S. LE MEIGNEN qui a donné pouvoir à C. BELLIOT

Retardé :

· T. BOSSENO qui a donné pouvoir à J-P. HALGAND

Monsieur QUISTREBERT, Trésorier Général de la Roche-Bernard et Monsieur SOURICE, Secrétaire Général de la Mairie assistent comme auxiliaires à la séance

Monsieur JACQUET est désigné secrétaire de séance.

M. Le Maire demande s’il y a des modifications à apporter au compte rendu du dernier conseil. Aucune demande n’étant formulée, celui-ci est adopté.

FINANCES

· Médiathèque : Subvention du Conseil Général.

Monsieur le Maire Présente une délibération permettant de solliciter le conseil général pour une subvention pour la médiathèque, basée sur les prévisions d’acquisitions sur l’exercice  2009, soit, au minimum, de 1.50 € par habitant pour les ouvrages imprimés et de 0.76 € par habitant pour les disques compacts.

Vote à l’unanimité.

·  Vote du compte de gestion du budget annexe 2008 du lotissement de Kermahé.

M. COLIN présente le compte de gestion du lotissement de KERMAHE, qui s’équilibre en recettes et en dépenses pour les deux sections :

FONCTIONNEMENT :
 
154 864,74 €

INVESTISSEMENT :

243 413,47 €

Vote à l’unanimité.

· Vote du compte de gestion du budget annexe 2008 de la zone artisanale du Poteau.

M. COLIN présente le compte de gestion de la zone artisanale du POTEAU, pour lequel les montants des titres et des mandats émis sont conformes aux écritures de la comptabilité administrative.

Vote à l’unanimité.
· Compte administratif 2008 - Affectation des résultats

M. COLIN propose la répartition des 305 508,66 € d’excédent constatés pour l’exercice 2008 comme suit :

- Financement de la section d’investissement : 
276 154,66 €

- Report en section de fonctionnement : 

  29 354,00 €

Vote à l’unanimité
· Budget général primitif 2009

M. QUISTREBERT rappelle que, cette année, le budget sera voté par chapitre. Il présente ensuite le budget en commençant par la vue d’ensemble, et en mettant l’accent sur les chapitres dont les montants sont les plus significatifs. Le budget 2009 présente un montant de 1 851 304,01 € à la section de fonctionnement (équilibré en dépenses et recettes) ; et de 2 997 688,21 € en investissement (équilibré, ici aussi).
M. QUISTREBERT présente ensuite le budget communal en détail, détaillant les lignes dont le montant est supérieur à 10 000,00€.

Vote à l’unanimité
· Budget annexe 2009 du lotissement de Kermahé

J-J COLIN présente le budget 2009 pour le lotissement de Kermahé. Ce dernier fait notamment état de la vente d’un lot, et passe les autres lots en stock, pour un montant en équilibre de :

154 864,74 € en fonctionnement,

Et de :


243 413,47 € en investissement.

Vote à l’unanimité
